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COMPOSITION	  DU	  BUREAU	  
DU	  MOUVEMENT	  D’UNION	  CALÉDONIENNE	  

2016-‐2017	  
 
 
 

PRÉSIDENT :      Daniel GOA  
 
 
1ER VICE-PRÉSIDENT :    Néko HNEPEUNE 
 
 
2EME VICE-PRÉSIDENT :   Gilbert TYUIENON 
 
 
COMMISSAIRE GÉNÉRAL :   Christian DAHOTE 
 
 
COMMISSAIRE GÉNÉRAL ADJOINT : Pierre-Chanel TUTUGORO 
 
 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL :   Gérard REIGNIER 
 
 
1ER SECRÉTAIRE GÉNÉRAL :   Philippe AJAPUHNYA 
 
 
2ÈME SECRÉTAIRE GÉNÉRALE :  Brenda WANABO 
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COMMISSION	  EXÉCUTIVE	  
2016-‐2017	  

 
 
 
 

DJUBÉA	  KAPONE •	  NORARO	  Roger	  
•	  TYUIENON	  Ghislain	  
	  
 

AJIE	  ARO •	  WEMA	  Justin	  
•	  WIMBE	  Ambroise	  
	  
	  

XARACUU •	  MACHORO	  Caroline	  
•	  NEDENON	  Gaston	  
	  
 

PAICI •	  LEPEU	  Bernard	  
•	  DANG	  Van	  Duong	  
	  
 

HOOT	  MA	  WHAAP •	  TEIN-‐TAOUVA	  Hervé	  
•	  PALAGOTA	  Flavien	  
	  
 

ILES •	  XOWIE	  Robert	  
•	  WANABO	  David 
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COMMISSAIRES	  POLITIQUES	  
2016-‐2017	  

 
 

DJUBÉA	  KAPONE •	  TEIN	  Christian	  
•	  CHOCZINSKI	  Félix	  
	  
 

AJIE	  ARO •	  SAÏD	  John,	  
•	  BOEHE	  Joachim	  
	  
	  

XARACUU •	  HOLERO	  Patrick	  
•	  HARI	  Iréné	  
	  
 

PAICI •	  NAOUNA	  Pascal	  
•	  POUYE	  Dick	  
	  
 

HOOT	  MA	  WHAAP •	  MONEFARA	  Jean-‐Charles	  
•	  THOVET	  René	  
	  
 

ILES •	  WADEUDEU	  Albert	  
•	  READ	  Jean-‐Claude 
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MOTION	  
«	  ASSEMBLÉE	  RÉFÉRENDAIRE	  NATIONALISTE	  »	  

 
 
Considérant le projet de Constitution de Kanaky déposé auprès de l’ONU en 1986, 
 
Considérant les motions relatives à l’assemblée référendaire des congrès de Dueulu, 
de Tiaoué et de Kaavac, 
 
Considérant que l’Accord de Nouméa prend fin en 2018, 20 ans après sa signature,  
L’Union Calédonienne réunie en Congrès à Kôwïï, Waa Wi Luu, les 11, 12, et 13 
novembre 2016, 
F Affirme qu’il y a une absolue nécessité à gagner la première consultation pour 

l’accession du Pays à la pleine souveraineté, 
F Engage, à cette fin, l’ensemble de ses structures à se mobiliser, pour mettre en 

œuvre sans tarder l’assemblée référendaire définie au congrès de Dueulu, 
F Valide l’ensemble des outils de campagne créés, notamment le projet de 

société, le cahier économique, le document « 10 bonnes raisons de voter OUI à 
la consultation pour l’accession du Pays à l’indépendance » et le plan de 
communication, 

F Décide, dans ce cadre, 

1 - que la coordination de l’assemblée référendaire soit confiée au comité de pilotage 
défini au congrès extraordinaire de Nimbayes, et confirmé au congrès de Kaavac ; 
 
2 - que la campagne pour convaincre les populations à voter OUI à la consultation, 
démarre dès à présent ;  
 
3 - que les structures, chacune dans leur localité et selon les modalités qu’elles 
décideront, sous la supervision du comité de pilotage, aillent à la rencontre des 
électeurs. 
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MOTION	  CITOYENNETÉ	  ÉCONOMIQUE	  
 
• Considérant le point 2 de l’Accord de Nouméa qui reconnaît l’existence d’une citoyenneté de 

la Nouvelle-Calédonie. 
• Considérant les lois de pays qui organisent la protection de l’emploi local. 

• Considérant le projet de société de l’Union Calédonienne adopté au congrès extraordinaire de 
Nimbayes le 13 juin 2015. 

• Considérant les travaux sur le projet économique de l’Union Calédonienne engagés au 
congrès de Kaavac-Hyehen les 6, 7 et 8 novembre 2015. 

• Considérant la validation du projet économique de l’Union Calédonienne au congrès de 
Kaala-Gomen du 25 juin 2016. 

• Considérant que dans de nombreux secteurs d’activité économique, les filiales d’entreprises 
multinationales bénéficient de positions dominantes et réinvestissent peu leurs bénéfices 
localement. 

• Considérant que nombre de jeunes se sont formés dans le cadre du programme « 400 
cadres », puis « Cadres Avenir » et n’ont pas pu bénéficier d’emplois conformes à leur 
formation à leur retour au pays. 

Le 47ème Congrès du Mouvement Union Calédonienne réunit autour du thème « AYÈ BA MA 
PÖI NÔ 2018 » les 11, 12 et 13 novembre 2016 à Kôwîî – Waa Wi Luu - Pays Ajië-Ahrö : 
— appelle les Kanak à s’investir toujours plus dans l’économie, à faire preuve de militantisme 

économique en favorisant l’investissement des jeunes et à être fiers de ce qu’ils 
entreprennent, 

— demande un suivi du parcours des jeunes formés par le biais cadre de l’opération « Cadres 
Avenir » et de tous les dispositifs de formation comparables, afin d’optimiser leur insertion 
professionnelle, l’objectif étant d’investir les postes d’encadrement dans les secteurs publics 
et privés, 

— demande que des textes soient présentés au congrès de la Nouvelle-Calédonie afin de 
favoriser les entreprises locales, afin de lever au maximum les contraintes administratives, 
réglementaires et normatives qui les handicapent face à la concurrence extérieure, 

— incite à ce que le développement de nouvelles activités économiques, principalement en 
terres coutumières, s’opèrent sur la base d’un partage du capital social, sur le modèle du 
51/49, 

— demande que le chantier de la carte d’identité citoyenne aboutisse enfin pour permettre aux 
citoyens du Pays de faire valoir leurs droits sociaux et politiques. 

L’Union Calédonienne appelle enfin l’ensemble des acteurs économiques locaux à garder 
confiance en l’avenir et s’engage à œuvrer pour que l’accès du Pays à sa pleine souveraineté 
ne constitue pas une rupture économique. 
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MOTION	  ÉCONOMIQUE	  
 
• Considérant le projet de société de l’Union Calédonienne adopté au congrès 

extraordinaire de Nimbayes le 13 juin 2015. 

• Considérant les travaux sur le projet économique de l’Union Calédonienne engagés 
au congrès de Kaavac-Hyehen les 6, 7 et 8 novembre 2015. 

• Considérant la validation du projet économique de l’Union Calédonienne au 
congrès de Kaala-Gomen du 25 juin 2016. 

• Considérant que le rééquilibrage est un processus inachevé qui nécessite que tous 
les citoyens puissent pleinement participer au développement économique et à 
l’émancipation financière du Pays. 

• Considérant que le tissu d’entreprises calédoniennes est très majoritairement 
constitué de petites et très petites entreprises. 

• Considérant la difficulté pour les Kanak de réunir les moyens, notamment 
financiers, indispensables au lancement d’activités économiques. 

Le 47ème Congrès du Mouvement Union Calédonienne réunit autour du thème 
« AYÈ BA MA PÖI NÔ 2018 » les 11, 12 et 13 novembre 2016 à Kôwîî – Waa Wi 
Luu - Pays Ajië-Ahrö : 
Dénonce la politique restrictive d’accès au crédit du réseau bancaire calédonien au 
moment où les initiatives doivent être encouragées et les entreprises calédoniennes 
davantage accompagnées. 
Constate la difficulté des GDPL à accéder aux services bancaires et des 
entrepreneurs calédoniens, et kanak en particulier, à accéder au crédit malgré la 
présentation de dossiers sérieux, même disposant de garanties. 
En conséquence, le 47ème Congrès du Mouvement Union Calédonienne interpelle 
l’Etat, seul compétent en matière de crédit, afin : 
— de veiller à ce que les banques calédoniennes n’aient pas une approche 

discriminatoire à l’égard des demandes de crédit déposées par les petites 
entreprises citoyennes, et particulièrement par les entreprises dirigées par des 
Kanak. 

— qu’il sécurise le système bancaire calédonien sur l’après 2018 afin qu’il joue 
pleinement son rôle dans le financement de l’économie. 
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MOTION	  

LISTE	  ÉLECTORALE	  SPÉCIALE	  CONSULTATION	  
 
Considérant la Conférence de Brazzaville de 1944 qui a mis fin au régime de 
l’Indigénat, octroyé le droit de vote aux kanak, leur permettant ainsi de sortir de leur 
condition de sujets de l’Empire colonial français pour devenir citoyens. 
 
Considérant que forts de ce Droit, les kanak ont conquis le pouvoir en 1953 par 
l’alliance avec les « Petits Colons » au travers du Mouvement d’Union Calédonienne 
et de sa devise « Deux couleurs, un seul peuple », pour lancer le développement de 
la Nouvelle-Calédonie dans le cadre d’une autonomie interne. 
 
Considérant le courrier du 1er ministre Pierre MESSMER qui, en 1972, engage son 
secrétaire d’Etat aux DOM-TOM dans un renforcement de la colonie de peuplement 
avec pour objectif de rendre minoritaire le peuple kanak chez lui. 
 
Considérant que selon le recensement de 2014, le peuple kanak ne représente plus 
que 39% de la population de son propre Pays, ce qui dénote que le « Plan 
Messmer » est toujours en vigueur. 
 
Considérant la Déclaration de Nainville-Les Roches du 12 Juillet 1983 par laquelle la 
France a reconnu l’abolition du fait colonial, la légitimité du peuple kanak en tant que 
1er occupant de la Nouvelle-Calédonie et son droit inné et actif à l’indépendance. 
 
Considérant que lors de la même réunion, les représentants du peuple kanak ont 
partagé leur Droit à l’exercice de l’autodétermination avec les « victimes de 
l’Histoire ». 
 
Considérant l’engagement du peuple kanak dans les processus d’émancipation et de 
décolonisation que sont les Accords de Matignon et de Nouméa. 
 
Considérant la motion « Listes Spéciales Consultations » du  Congrès Extraordinaire 
de Kaala-Gomen du 25 Juin 2016 qui exige, au titre de la Charte des Nations Unies 
qui affirme le Droit des Peuples à disposer d’eux-mêmes et au titre de la résolution 
1514 de l’Assemblée Générale de l’ONU du 14 Décembre 1960 concernant la 
Déclaration sur l’octroi à l’indépendance aux peuples coloniaux, que  tous les kanak 
soient inscrits d’office sur la liste spéciale consultation.  
 
 

 



 
Considérant le relevé de conclusion du 15ème Comité des Signataires par lequel les 
partenaires de l’Accord de Nouméa ont unanimement reconnu que la sincérité et la 
légitimité de la consultation de sortie exigent que l’effort maximum soit réalisé afin 
que les Calédoniens relevant du corps électoral référendaire puissent effectivement 
exercer leur devoir électoral à travers l’inscription sur la liste électorale de la 
consultation prévue par l’Accord de Nouméa. 
 
L’Union Calédonienne, réunie les 11, 12 et 13 Novembre 2016 à Kôwîî –Waa Wi Luu 
pour son XXXVIIème Congrès, AYÈ BA MA PÖI NÔ : 2018, 
 
- Engage ses structures dans la mobilisation afin de faire reconnaître par tous le 
bien-fondé de l’inscription automatique des kanak sur la liste électorale de 
consultation et aboutir à un accord politique qui engage cette inscription automatique. 
 
- Soutient toute initiative allant dans le sens de l’inscription automatique des kanak 
sur la liste électorale de consultation. 
 
- Invite l’ensemble des Indépendantistes et Nationalistes à porter ensemble ce noble 
combat pour la reconnaissance de l’exercice du Droit du peuple kanak à décider de 
son avenir.    
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MOTION	  TOP	  2018	  :	  MOBILISATION	  
 
Constatant l’engagement des structures du Mouvement d’Union Calédonienne dans 
la mise en œuvre de la résolution TOP 2018 prise au Congrès de Kaavac-Hyehen en 
2015. 
 
Constatant  le refus de l’Etat de régler les irrégularités constitutionnelles sur la liste 
électorale spéciale citoyenne. 
 
Constatant les recours engagés par l’Etat devant la Cour de cassation contre les 
décisions de justice qui ont radié des électeurs au motif qu’ils ne répondent à aucun 
des critères de l’article 188 de la L.O. et donc de l’Accord de Nouméa. 
 
Constatant la non-inscription de nombreux kanak sur la liste électorale spéciale 
consultation les privant ainsi de leur droit fondamental inné et actif à 
l’autodétermination. 
 
L’Union Calédonienne, réunie les 11,12 et 13 Novembre 2016 à Kôwîî - Waa Wi Luu 
pour son 47ème Congrès, 
 
Engage le renforcement des actions menées sur le terrain pour identifier et 
convaincre les abstentionnistes du bien fondé de participer à la consultation de 2018 
et de voter pour l’accession du Pays à la pleine souveraineté. 
 
Engage ses structures à la mise en place des Comités Nationalistes et Citoyens 
dans toutes les communes afin de renforcer la démarche unitaire nationaliste sur 
l’ensemble du Pays. 
 
Interpelle l’Etat, puissance administrante, pour le respect de ses engagements dans 
le cadre du processus de décolonisation et d’émancipation.  
 
Demande à ses militants de rester vigilants face aux manquements de l’Etat. 
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RÉSOLUTION	  ÉCONOMIQUE	  
 
Considérant : 

• L’Accord de Nouméa qui est un accord visant à préparer l’émancipation et 
l’autodétermination du Pays, 

• Les difficultés et les écueils de la mise en œuvre de l’Accord de Nouméa qui 
comporte des impératifs de temps resserrés, 

• La nécessité pour l’Union Calédonienne de préparer les citoyens à assurer 
l’avènement d’un Pays indépendant, viable, solidaire et responsable. 

 
L’Union Calédonienne confirme la mise en place d’un groupe de travail sur 
l’économie voulue par le congrès de Hienghène, engage ses militants et ses 
responsables à la mise en œuvre des chantiers suivants : 
 

1. Présenter un rapport sur les régimes et comptes sociaux ainsi que sur le 
système de santé de notre Pays, 

2. Etablir un état des lieux sur la jeunesse calédonienne, à partir d’inventaires 
statistiques sur la formation, l’emploi, la santé et la famille, 

3. Diffuser des fiches de vulgarisation sur le système fiscal calédonien et sur 
l’économie du Pays, (circuits, production, import, export), 

4. Produire un bilan de l’opération 400 cadres-cadres avenir et sur l’emploi public 
et privé calédonien, 

5. Rédiger un projet de texte visant à établir en Nouvelle-Calédonie une carte 
d’identité citoyenne. 
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RÉSOLUTION	  ÉLECTIONS	  NATIONALES	  
 
Réunie à Kôwîî - Waa Wi Luu, les 11, 12 et 13 novembre 2016 pour son 47ème 
Congrès, le Mouvement d’Union Calédonienne a décidé de se consacrer pleinement 
à la préparation de la consultation pour l’accession du Pays à la pleine souveraineté 
en 2018. 
 
En conséquence, le 47ème Congrès décide de ne pas participer aux élections 
nationales prévues en 2017. 
 
En effet la fin de la période ouverte par l’Accord de Nouméa et la volonté de l’Union 
Calédonienne de sortir de l’emprise de la tutelle française motive sa décision de ne 
pas participer à ces élections. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 




